Emploi temporaire


Catégorie : Cadre

Titre de l'emploi : 

Chef de section - sports, loisirs et développement social

Numéro de l'affichage : MN-10-TEMP-211940-45008

Lieu : 

Taux horaire : Groupe de traitement 007A de 48 641 $ à 81 828 $

Nom de l'organisation : Arrondissement de Montréal-Nord - Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social



Aux employés de la ville seulement

Description

 

NATURE ET CARACTERISTIQUES DE LA FONCTION
 

Sous la responsabilité du chef de division du sport et des installations, la personne titulaire gère les activités d'une unité administrative dont la mission consiste à planifier, coordonner, diriger, contrôler et évaluer l'offre de service en matière de sports, loisirs et développement social.  Elle assure également la gestion opérationnelle d'installations et d'équipements sportifs et récréatifs.  
 

EXEMPLES DES TÂCHES ACCOMPLIES 
· Détermine, en collaboration avec son ou ses supérieurs, les orientations, les objectifs ainsi que les priorités de son unité en fonction de la mission précitée.

· Gère les ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles de son unité administrative en conformité avec les règles, normes, règlements et conventions collectives en vigueur.  Voit à la formation de son personnel.

· Participe à l'identification des enjeux locaux et propose les orientations de l'offre de service en sport, loisirs et développement social.

· Élabore l'offre de service en sport, loisirs et développement social et en assure la réalisation.

· Participe à la définition et applique la réglementation associée aux activités de sport. loisirs et développement social.

· Identifie les meilleures pratiques concernant ses domaines d'activités  et en assure l'implantation.

· Prépare les réponses aux requêtes reliées aux sports.

· Prépare des rapports dans ses domaines de responsabilités.

· Fait des représentations auprès des diverses associations, fédérations et autres organismes externes
Exigences

CONDITIONS D'ADMINISSIBILITÉ:
 
Scolarité: 

Détenir un diplôme universitaire (baccalauréat) en gestion, loisirs ou autre domaine pertinent.

 

Expérience
Posséder 4 à 5 années d'expérience dans le domaine de l'emploi.
Autres exigences

Le candidat doit posséder une voiture et un permis de conduire valide.

Remarque

TOUTE DEMANDE INCOMPLÈTE OU REÇUE APRÈS LA DATE LIMITE D'INSCRIPTION NE SERA PAS CONSIDÉRÉE.
 

SEULS LES CANDIDATS RETENUS SERONT CONTACTÉS.
 

Faire parvenir votre demande dûment remplie à:

Valery Masson
Agent-conseil en ressources humaines
Division des ressources humaines
 

Par la poste: 4255, Place de l'Hôtel-de-Ville, Montréal-Nord (Québec)  H1H 1S4
Par télécopieur: 514 328 4290
Par courriel: rh.mtlnord@ville.montreal.qc.ca


Postulation en ligne (pour les employés de la Ville ayant accès à SIMON)

Consignes

Pour les personnes qui ne sont pas à l'emploi de la Ville de Montréal

Vous devez utiliser le formulaire demande d'emploi disponible sur le site Internet de la Ville de Montréal en prenant soin d'y compléter les sections « Numéro de candidat », « Renseignements personnels » ainsi que la section « Accès à l'égalité en emploi ».

Votre demande d'emploi doit être accompagnée des documents attestant que vous remplissez les conditions d'admissibilité. Le document « Évaluation comparative des études effectuées hors Québec » délivré par le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles doit être joint à toute demande pour tout diplôme obtenu ailleurs qu'au Québec. Ne pas fournir d'originaux car ils ne seront pas retournés.

Les demandes reçues après la période d'inscription ne seront pas considérées.

Accès à l'égalité en emploi

La Ville de Montréal souscrit aux principes d'égalité en emploi et invite donc les femmes, les autochtones, les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement



Période d'inscription : du 9 septembre 2010 au 15 septembre 2010

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement.

